Par arrêté n°144 CM du 5 février 2001.— L’article 2 de l’arrêté n° 1268 CM du 16 septembre 1999 portant affectation des terres domaniales de l’atoll de Tupai au profit du service du tourisme est complété comme suit:

“Les installations immobilières de l’atoll de Tupai pourront être utilisées à la réception de personnalités extérieures au territoire.”

